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Ouverture officielle de la Voie Verte :

Les animations dans le Perche Rémalardais 
de Condé-sur-Huisne à Boissy-Maugis

Dimanche 13 juin 2010

Le dimanche 13 juin prochain, l’ancienne voie ferrée Alençon – Condé-sur-Huisne retrouvera une seconde jeunesse avec l’inauguration officielle et l’ouverture au public de la Voie Verte. Pour mettre l’équipement sur de bons rails sans retard, le Syndicat Mixte de la Voie Verte et le Comité Départemental du Tourisme de l’Orne, en partenariat avec les communes et associations locales, organisent une grande fête sur la Voie Verte. 
Si les voyages en train sont de l’histoire ancienne entre Alençon et Condé-sur-Huisne, les semelles de chaussures, pneus de vélos, roues de rollers ou sabots de chevaux remplaceront la ‘’micheline’’ des grands-parents sur l’ancienne voie ferrée entièrement réaménagée. Les randonneurs pédestres, cyclistes et équestres sont attendus en nombre sur la Voie Verte, véritable axe de randonnée multimodal long de 65 kilomètres. Ils profiteront en toute sécurité du défilé des paysages de la plaine d’Alençon aux collines percheronnes en passant par la forêt de Bourse et les contreforts de Mortagne-au-Perche. 

L’inauguration officielle à La Mesnière
L’inauguration officielle de la Voie Verte en présence des élus et des partenaires du Syndicat Mixte se tiendra à 12h00 à La Mesnière. Le temps fort résidera dans l’arrivée des deux relais cyclotouristes partis l’un d’Alençon, l’autre de Condé-sur-Huisne, après avoir récupéré dans chaque commune traversée par la Voie Verte, une pièce d’un puzzle géant qui sera reconstitué à leur arrivée.  Un village d’exposants installé à cette occasion en bordure de la Voie Verte, sur le site de l’ancienne gare de La Mesnière, servira de point de départ à différentes animations.

65 kilomètres d’animations pour toute la famille
Le temps d’une journée, les anciennes gares de la ligne Alençon – Condé-sur-Huisne reprendront du service pour servir de cadre à la cinquantaine d’animations organisées par les communes, comités des fêtes et autres associations pour petits et grands. Randonnée sportive ou familiale, jeux de pistes, sortie nature, déambulation costumée, animation musicale le long de la Voie Verte, exposition de photos… se succèderont au fil des kilomètres tout au long de la journée. Tout est prévu pour les petits creux avec l’aménagement de plusieurs aires de pique-nique et la mise en place de points de restauration (buvette – sandwich – barbecue…) tout au long du parcours.

Inauguration de la Voie Verte Alençon – Condé-sur-Huisne – Le Dimanche 13 juin 2010 : des animations toute la journée sur les 65 kilomètres de la Voie.
Programme complet sur http://voie-verte-orne.blogspot.com
Dans le Perche Rémalardais, de Condé-sur-Huisne à Boissy-Maugis, de nombreuses animations dès le vendredi 11 juin au dimanche 13 juin.

Condé-sur-Huisne :

Projection de film :

Le vendredi 11 juin, à Condé-sur-Huisne, projection du film "Le train dans le Perche" : une histoire des chemins de fer dans le Perche, avec une large place donnée à l'ancienne voie ferrée qui reliait Condé-sur-Huisne à Alençon, ainsi que la voie ferrée qui assurait la liaison entre La Loupe et Mortagne-au-Perche. Le documentaire, réalisé récemment par l’Association des Amis du Perche de l’Orne, est illustré par de nombreux témoignages de personnes qui ont bien connu cette activité ferroviaire.

Lieu, horaires : salle des fêtes de Condé-sur-Huisne vendredi 11 à 20 heures 30.

Entrée libre

Contact et informations : 02 33 25 79 15.

Deux expositions photographiques :

Photographies de l’Atelier photographique de l’IMPAC de Condé-sur-Huisne : « La Voie Verte avant, pendant et après travaux ».

Photographies et panneaux explicatifs sur l’ancien tramway qui desservait La Chapelle-Montligeon, réalisée par l'association Agora.

Lieu, horaires : salle des fêtes de Condé-sur-Huisne vendredi soir à 20h30 et dimanche 13 de 10 heures à 17 heures.

Entrée libre

Animations à l'ancienne gare de Condé-sur-Huisne, au départ de la Voie Verte :

- dès 8 heures le dimanche, un point restauration sera proposé : café-croissants en début de matinée, puis restauration rapide (saucisses frites merguez boissons) de 12 heures à 14 heures.

- de 9 heures à 10 heures, l'harmonie municipale fêtera en musique et en fanfare l'ouverture de la Voie Verte.

- sur le site, sera présentée toute la journée une belle collection de voitures anciennes.

- de 10 heures à 17 heures, des « vélos extraordinaires » déambuleront sur la Voie Verte, sur la partie de la voie qui longe la rivière de la Corbionne. 15 vélos « loufoques » ou extraordinaires seront mis à la disposition  des petits, des ados et aussi des grands. Un animateur sera présent pour accompagner à la découverte de ces objets roulants au style très inattendu.
Soirée festive :

Pour clôturer la journée de dimanche dans une ambiance festive, un repas dansant (payant, sur réservation) est organisé  à la salle omnisports de Condé-sur-Huisne, à 19 heures. 

Le repas sera suivi d’un feu d'artifice à 23 heures sur le plan d’eau.

Contact : 02 33 73 36 32 ou 02 33 73 71 94.

Réservation obligatoire avant le 05 juin pour le repas dansant : tarif adulte : 22 € - tarif enfant jusqu’à 13 ans : 12 € - boissons non comprises. 

Contact : 02 33 73 36 32 ou 02 33 73 71 94.

Les balades et randonnées au départ de Condé-sur-Huisne :

Marche sur deux jours sur la Voie Verte d’Alençon à Condé-sur-Huisne :

C'est une marche sur deux jours que Maurice Controu prévoit d'effectuer, au départ d'Alençon (le samedi 12 juin), pour rejoindre Condé-sur-Huisne le dimanche 13 en début d'après-midi. Si vous souhaitez l'accompagner sur tout ou partie de son itinéraire, vous pouvez le rejoindre dès 7 heures le dimanche matin, à Mortagne-au-Perche (ancienne gare). On peut s'attendre à le voir passer à Boissy-Maugis en milieu de matinée, vers 10 heures 30, où un point restauration (café, boissons, sandwich) est proposé de 9 heures à 14 heures. Maurice Controu prévoit son arrivée à Condé-sur-Huisne aux alentours de 14 heures. La marche se fera à une allure libre. 

Pour participer : départ d’Alençon (Pyramide) le samedi 12 juin à 7 heures 30, arrivée à La Mesnière vers 14 heures. Départ de Mortagne-au-Perche le dimanche 13 juin à 7 heures, arrivée à Condé-sur-Huisne vers 14 heures. 

Les participants qui devront assurer leur propre ravitaillement, équipement et pharmacie.

Randonnée nocturne le samedi soir :

L’Association 2 D de Condeau organise une randonnée nocturne le samedi 12 juin au soir. Une découverte de la voie verte et de ses environs à la nuit tombée puis à la lueur des étoiles, sur un parcours d’environ 8 km, qui s’achèvera sur quelques bouteilles et gâteaux partagés. 

Lieu, horaires : départ de l’ancienne gare (point de départ de la Voie Verte), le samedi 12 juin à 20 heures 30.

Participation : 2 €

Contact et informations : 02 33 73 37 94.

Randonnée cyclo-touristique  sur la Voie Verte de Condé-sur-Huisne à La Mesnière :

Le comité de cyclotourisme de l'Orne organise une randonnée à vélo le dimanche matin, de 8 heures à 12 heures, au départ de Condé-sur-Huisne, jusqu’à la Mesnière, exclusivement sur la voie Verte.

A chaque passage dans une commune traversée, le groupe de randonneurs collectera une pièce de puzzle correspondant à un tronçon de la Voie Verte. D’autres membres du club cyclotouristique de l'Orne organisent la même balade au départ d'Alençon, et les deux groupes se rencontreront à midi à La Mesnière, où chaque pièce du puzzle sera assemblée pour reconstituer l'intégralité de la voie.

Même si on n’est pas membre du comité de cyclotourisme de l'Orne, chacun est invité à participer à cette randonnée, soit dès le départ à Condé-sur-Huisne, ou bien en rejoignant le groupe en cours de route au moment des passages de relais dans les communes, afin de l’accompagner sur la totalité ou sur une partie du périple vers La Mesnière. 

Lieu, horaires : 

Départ de Condé-sur-Huisne à 8 heures 15.

Passage à Dorceau à 8 heures 52

Passage à Rémalard à 9 heures 07

Passage à Boissy-Maugis à 9 heures 37

Passage à Maison-Maugis à 9 heures 46

Passage à Mauves-sur-Huisne à 10 heures 20 (point convivialité)

Passage à Mortagne-au-Perche à 11 heures 10

Puis traversée (avec arrêts de passage de relais des communes de Saint-Langis les Mortagne, Les Carreaux), et arrivée à La Mesnière à  12 heures).

Contact et informations : 02 33 25 79 15.

Randonnée pédestre sur la Voie Verte et alentours :
Le dimanche matin, la section randonnée pédestre de l’IMPAC de Condé-sur-Huisne propose une randonnée pédestre de 2 heures, soit environ 6 km. L’itinéraire empruntera une partie de la Voie Verte et les chemins environnants.

Lieu, horaires : départ de l’ancienne gare (point de départ de la Voie Verte), à 10 heures.

Gratuit

Contact et informations : 02 33 73 33 68.

Randonnée pédestre au départ du lieu-dit La Chaussée :

Le dimanche matin et après-midi, l’Association Bretoncelles Patrimoine Nature organise une randonnée pédestre au départ du lieu-dit La Chaussée (Condé-sur-Huisne) dont l'itinéraire empruntera une partie de la voie verte et des chemins environnants. Le départ aura lieu à 9 heures 30, pour une arrivée à Bellou-sur-Huisne vers 12 heures (soit 7,5 km).

Le pique-nique sorti du sac est prévu à Bellou-sur-Huisne.

Le retour par un itinéraire différent est prévu de 13 heures 30 à 17 heures, sur une distance de 10 km.

Lieu, horaires : départ de La Chaussée à 9 heures 30, puis de Bellou-sur-Huisne à 13 heures 30.

Gratuit

Contact et informations : 02 37 37 27 43.

Jeu de piste pour petits et grands : 

Le dimanche après-midi, à la découverte de la Voie Verte : à 14 heures, un jeu de piste entraînera à l’aventure un public familial pour une approche ludique et détendue.

Lieu, horaires : départ de l’ancienne gare (point de départ de la Voie Verte), à 14 heures.

Gratuit

Contact et informations : Association des Parents d'Elèves : 09 52 33 35 86.
Balade à vélos fleuris :

Le dimanche après-midi, La Commission Municipale des Jeunes de Condé-sur-Huisne propose à 14 heures une ballade à vélo fleuris, où chacun peut laisser libre cours à son imagination pour décorer et transformer son vélo pour une promenade originale et haute en couleur le long de la voie. 

Lieu, horaires : départ de l’ancienne gare (point de départ de la Voie Verte), à 14 heures.

Gratuit

Contact et informations : Commission des Jeunes : 02 33 73 38 96
Dorceau

Balade ludique et participative :
Le dimanche après-midi, petits et grands sont invités à découvrir la voie verte de manière ludique et interactive : son environnement, ses paysages, les animaux que l’on y croise… L’occasion de  mettre tous ses sens en éveil ! Une balade de 3 km pour une durée de 2 heures 30, qui s’adresse à un public familial (adultes et enfants accompagnés), ponctuée de jeux et d’activités, proposée par le Parc naturel régional avec un animateur nature. 
Lieu, horaires : rendez-vous à 14 heures au lieu dit « Les vallées » sur la commune de Dorceau.  Voie sans issue sur la D 622 entre Saint-Germain-des-Grois et Rémalard. Durée : 2 heures 30, pour un parcours de 3 km.

Gratuit.

Contact et informations : réservation à la Maison du Parc au 02 33 25 70 10

Rémalard

Concert en l’église de Rémalard :
La toute nouvelle Association Patrimoine et Orgue de Rémalard (APOR) accueille un concert de musique classique le samedi 12 juin au soir dans l’église de Rémalard. Un répertoire baroque, classique et contemporain, servi par l’orgue, joyau de cette église, et une soliste soprano qui enchanteront les voûtes de ce bel édifice d’origine romane. 

Lieu, horaires : église Saint-Germain d’Auxerre, à 20 heures 30.

Tarif : 10 € - Gratuit pour les moins de 16 ans accompagnés.
Contact et réservations : 02 33 73 71 94.

Expositions à l’Hôtel des Arts :
L’Hôtel des Arts, lieu artistique et culturel situé à une minute à pied de la Voie Verte, à l’entrée de Rémalard,  sera ouvert le  dimanche 13 juin à partir de 14 heures,. Des œuvres d’artistes y seront exposées. Les visiteurs qui le souhaiteront pourront s’y arrêter pour quelques instants de détente. 

Lieu, horaires : Hôtel des Arts, place des Ponts.

Entrée libre.

Contact et informations : 06 12 05 28 63.

Bellou-sur-Huisne

Un point restauration / ravitaillement tout public :

Le dimanche, au cœur du bourg traversé par la Voie Verte, les comités des fêtes de Bellou-sur-Huisne et de Rémalard installent dès 8 heures 30 un espace ravitaillement « café-croissants » pour tout public.

Un espace qui sera certainement apprécié par les vététistes venus en grand nombre depuis Bretoncelles, participant de la grande randonnée annuelle La Bretoncelloise, qui ont prévu un point ravitaillement à Bellou à mi-parcours de leur itinéraire.

Entre 12 heures et 14 heures, les comités des fêtes proposeront une restauration sous forme de plateaux-repas. 
Buvette toute la journée.

Petite exposition de cartes postales sur l’ancienne voie ferrée.

Marche Média :
Inauguration et petit coup de projecteur sur la voie verte et dans les chemins autour de Bellou-sur-Huisne, où quelques personnalités des médias et notamment de la télévision viendront participer à une petite randonnée pédestre qui s’adresse à un public familial,  organisée de 11 heures à 12 heures, sur une distance d’environ 5 km, à un rythme tranquille de balade dans la campagne.

Un verre de l’amitié sera ensuite offert par la commune, à midi, sous le préau  de l’école, dans l’ambiance musicale apportée par la clarinette de Christian Champagne, artiste discret aux multiples talents résidant à Bellou.

Pendant l’heure du déjeuner, boissons et plateaux repas seront disponibles au stand du comité des fêtes.

Lieu, horaires : Halte Voie Verte, derrière l’église, RV à 11 heures.

Gratuit.

Contact et informations : 02 33 73 44 50 ou 06 31 86 46 85.

Balade à poney :
Karen Porcher, du poney-club de la Noé, installé à Saint-Pierre la Bruyère, propose aux enfants des baptêmes poneys tenus en main sur la Voie Verte.

Elle installera son petit équipage entre 10 heures et 17 heures.

Contact et informations : 06 76 15 10 51.

Tarif : 1 € le tour.

Une halte fraîche et paisible à l’église Saint-Paterne :
Une halte fraîche et paisible est proposée aux randonneurs de la Voie Verte qui passeront à Bellou-sur-Huisne : pourquoi ne pas s’arrêter quelques minutes pour découvrir ou redécouvrir  l’église du village, dont l’origine romane remonte aux XIe et XIIe siècles.  Les motifs sculptés qui ornent les façades, le cadran solaire, le mobilier remarquable et les vitraux méritent le détour. De 14 h à 18 h, des explications sur l’histoire et l’architecture de l’église Saint-Paterne et des visites guidées à la demande seront proposées par l’association Bellou-Patrimoine qui s’attache à mettre en valeur cet édifice remarquable.

De 14 h 30 à 17 h 30, André Papazian viendra dédicacer son dernier ouvrage, "Le Perche de A à Z".

Et de 16 h à 16 h 30, Christian Champagne sera présent dans l’église avec sa clarinette pour un intermède musical.

Lieu, horaires : église Saint-Paterne, ouverte de 14 heures à 18 heures. 

Gratuit.

Boissy-Maugis

Deux commerces de Boissy-Maugis, la boulangerie et le café du village, s’associent pour proposer le dimanche de 9 heures à 14 heures un point ravitaillement sur la voie verte, à l’emplacement de l’ancienne gare. Boissons et sandwich seront proposés aux randonneurs de proximité ou au long cours.

Bretoncelles

Randonnée VTT : La Bretoncelloise

L’Union Sportive Nogentaise et la commune de Bretoncelles organisent la septième édition de leur traditionnelle randonnée VTT, ouverte à tous, bien connue aujourd’hui sous le nom  « La Bretoncelloise. 

Au départ de Bretoncelles, dès 8 heures le dimanche matin, quatre circuits seront proposés aux sportifs de tous niveaux :

· un circuit de 8,5 km aux alentours du village

· un circuit de 26 km

· un circuit de 38 km

· un circuit de 52 km.

Les trois circuits les plus longs vont amener les participants jusqu’à Bellou-sur-Huisne, dans le courant de la matinée, où les attendra un point ravitaillement. De là, les plus courageux poursuivront leur itinéraire en empruntant une large partie de la Voie Verte jusqu’à Condé-sur-Huisne, avant de retourner vers Bretoncelles.

Pour participer :

Départ du gymnase Jean-Paul Mebs

· circuit de 52 km : départ libre de 8 heures à 8 heures 30

· circuits de  38 km et 26 km : départ libre de 8 heures à 9 heures

· circuit de 8,5 km : départ groupé à 9 heures 15.

Des points de ravitaillement sont prévus sur les circuits. A l’arrivée vers midi, casse-croûte percheron, remise des récompenses et verre de l’amitié.

Tarifs : adultes : 6 € - enfants : 2 €.

Port du casque obligatoire.

Renseignements au 02 37 37 22 52 ou 02 37 37 24 13

Plus d’informations sur la Voie Verte :

Qu’est ce qu’une voie verte ?

Le concept « voie verte » est un mode de communication présent à travers toute l’Europe. Son développement est l’objet principal de l’Association Européenne des Voies Vertes, qui définit une voie verte de la façon suivante :

· Une Voie Verte est un aménagement destiné à la circulation non motorisée, c’est-à-dire les piétons et cyclistes, et lorsque le revêtement est favorable : rollers, personnes à mobilité réduite et cavaliers.

· Elle vise à développer le Tourisme respectueux de l’environnement et favoriser l’usage du vélo et des modes de déplacement pédestre qui sont des modes de transport plus sains. La Voie Verte rapproche ses usagers de leur environnement naturel et culturel. Aussi, elle favorise le développement rural et le Tourisme actif.

Construites à partir d’anciennes lignes de chemin de fer, de chemins de halage, d’itinéraires culturels ou de routes fermées à la circulation, elles permettent un recyclage naturel de ces chemins qui ne sont plus utilisés. 

Des critères communs à toutes les voies vertes :

· Elles sont faciles d’accès : larges et peu pentues, elles restent accessibles à tous.

· Elles sont sécurisantes : aucun véhicule motorisé n’y circule, les piétons et cyclistes ont le chemin pour eux et les croisements ont fait l’objet d’un encadrement sécurisé.

· Le respect de l’environnement : les voies vertes sont aménagées dans un but de protection de la nature mais aussi de sensibilisation auprès de ses utilisateurs.

· Des Relais d’Info Services et guides spécifiques sont créés afin d’avoir toutes les informations nécessaires sur la voie, son environnement naturel et rural.

· Elles offrent des services parallèles : logements, locations de vélos, musées, hébergements pour les cavaliers…

Plus d’informations sur le site des véloroutes et voies vertes de France www.af3v.org
La Voie Verte Alençon – Condé-sur-Huisne

Présentation
La Voie Verte du sud de l’Orne sera une piste multi-activités aménagée sur les 65 km de l’ancienne voie ferrée Alençon-Condé sur Huisne. Elle est idéalement située puisqu’elle traverse les deux Parcs naturels régionaux de Normandie-Maine et du Perche, elle longe la Sarthe et l’Huisne et elle parcourt les différents paysages de la région. Ouverte à tous et en accès libre, elle permettra en toute sécurité et dans d’excellentes conditions pratiques, la cohabitation de la marche (promenade, randonnée, jogging, etc.), du cyclisme (vélo, VTT, VTC, etc.) et partiellement la promenade équestre.

La Voie Verte en quelques chiffres

· 67 comme le nombre de kilomètres de la Voie Verte

· 30 comme le nombre de communes traversées par la Voie Verte

· 42 comme le nombre de kilomètres accessibles aux cavaliers

· 10 comme le nombre de mois nécessaires à la mise en place de la Voie Verte (hors congés et arrêts de chantier)

· 4 millions d’euros comme le coût de la mise en place de la Voie Verte (Etudes et Travaux) financée comme suit : 

· Europe : 670 000 €

· Etat : 820 000 € dont 790 000€ au titre de la labellisation « Pôle d’Excellence Rurale »

· Région : 680 000 €

· Département : 804 000€

· Syndicat Mixte de la Voie Verte : 1 026 000 €
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